
   
  
 
 
 
 
Il va de soi que vos vacances en Grande-Bretagne sont amplement méritées. Mais 
qu’advient-il de votre séjour en cas de maladie ou d’accident ? A ce propos, il 
convient d’observer les points suivants : 
 
 

IInnffoorrmmaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  
Depuis l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre circulation des personnes conclu 
entre la Suisse et les Etats de l’UE au 1er juin 2002, les assurés suisses pour les 
soins ont droit aux prestations en nature de l’assurance-maladie lors de leur séjour 
temporaire en Grande-Bretagne. La carte européenne d’assurance-maladie 
(CEAM) sert de base à ce propos. Cette carte vous est délivrée par l’assureur-
maladie auprès duquel vous avez conclu l’assurance de base (assurance obligatoire 
des soins) et vous donne le droit de bénéficier des prestations qui se révèlent être 
nécessaires sur le plan médical pendant la durée prévue de votre séjour. L’étendue 
du droit aux prestations correspond à celle d’une personne assurée légalement pour 
les soins en Grande-Bretagne. Dans tous les cas, il convient d’emporter cette carte 
avec vous. 
 
Que faire en cas d’oubli ou de perte de votre carte européenne d’assurance- 
maladie ? 
Dans ce cas, vous avez la possibilité d’exiger un certificat provisoire de 
remplacement auprès de votre assureur-maladie. Ce document peut également 
vous être envoyé ou faxé directement à votre lieu de vacances. Il est important que 
ce certificat vous parvienne avant la fin du traitement. 
 
Certains assureurs-maladie disposent de lignes téléphoniques de services (Hotlines), 
lesquelles vous aideront en cas de maladie ou d’accident à l’étranger. Aussi, avant 
votre départ, veuillez bien vous renseigner à ce propos auprès de votre assureur-
maladie. 
 
Le catalogue des prestations de l’assurance-maladie britannique offre des 
prestations comparables à celles de la Suisse. Il existe toutefois des différences au 
niveau des modalités de paiement et des participations aux coûts. Nous reviendrons 
de manière plus précise sur ces points dans les chapitres suivants : 
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TTrraaiitteemmeenntt  mmééddiiccaall  
Le système de santé britannique est très complet et est organisé par région. Si vous 
nécessitez un traitement médical, veuillez s.v.p. vous adresser à un médecin 
généraliste (General Practitioner, GP) du système de santé public (National Health 
Service, NHS). Les noms des médecins généralistes, des dentistes, des pharmacies 
et des hôpitaux qui se trouvent à proximité de votre lieu de séjour peuvent être 
consultés sur le site internet www.nhs.uk (find and choose services). Vous trouverez 
le site internet de l’Ecosse sous www.nhs24.com et celui relatif à l’Irlande du nord 
sous www.hscni.net 
 
Si vous nécessitez des informations générales, veuillez vous adresser à l’office de la 
santé de votre région "Primary Care Trust PCT".  
 
Vous avez également la possibilité de composer le numéro de téléphone 0845 6467 
(à la suite du réseau téléphonique local) disponible 24H/24 si vous nécessitez des 
conseils en matière de soins médicaux de même que des renseignements.  
 
S’il s’agit d’un cas d’urgence et que vous devez recourir urgemment à des soins 
médicaux lors de votre séjour en Grande-Bretagne, vous pouvez appeler le numéro 
de téléphone 999 (à la suite du réseau téléphonique local) ou vous rendre 
directement au service des urgences d’un hôpital. 
 
Veuillez présenter votre carte européenne d’assurance-maladie au début du 
traitement médical et indiquer que vous souhaitez être traité de la même façon qu’un 
patient du NHS, ceci afin que la protection tarifaire puisse vous être garantie. 
 
Bien que vous puissiez directement vous rendre auprès d’un spécialiste, il est 
recommandé de consulter préalablement un médecin-généraliste lequel vous y 
adressera.  
 
Participation aux coûts en cas de traitement réalisé auprès d’un médecin-
généraliste : 
 

• En règle générale, aucune participation aux coûts lors de traitement couvert 
par le NHS 

 
Participation aux coûts en cas de traitement réalisé auprès d’un spécialiste :  
 

• En règle générale, aucune participation aux coûts lors de traitement couvert 
par le NHS 

 
Participation aux coûts en cas de traitement urgent entrepris de façon 
ambulatoire à l’hôpital : 
 



 Page 3/5 

Autrice: Institution commune LAMal, Gibelinstrasse 25, case postale, CH-4503 Soleure Situation : 01.11.2010 

 

• En règle générale, aucune participation aux coûts lors de traitement couvert 
par le NHS 

 
 
 
 
 

SSooiinnss  ddeennttaaiirreess  
En règle générale, vous pouvez recourir aux soins dentaires auprès de tous les 
dentistes du NHS. Veuillez présenter votre carte européenne d’assurance-maladie 
avant le début du traitement et faites part à votre dentiste que vous souhaitez être 
traité de la même façon qu’un patient du NHS afin que la protection tarifaire vous soit 
garantie. 
 
Participation aux coûts en cas de soins dentaires : 
 

• Participations aux coûts fixes de 16.50 GBP ou 45.60 GBP selon le traitement 
• 197 GBP lors de traitements particulièrement importants en Angleterre, 354 

GBP au pays de Galles et 384 GBP en Ecosse 
• Aucune participation aux coûts pour 

- les jeunes âgés de moins de 18 ans 
- les étudiants âgés de moins de 19 ans 
- les femmes enceintes 

 
 

MMééddiiccaammeennttss  
Si le médecin vous prescrit des médicaments, vous pouvez vous les procurer auprès 
d’une pharmacie sur présentation de l’ordonnance. 
 
Participation aux coûts : 
 

• 7.20 GBP par médicament en Angleterre ; 5.00 GBP en Ecosse  

• Aucune participation aux coûts pour  
- les jeunes âgés de moins de 16 ans 
- les jeunes âgés de moins de 18 ans en pleine formation (Angleterre et  
   Ecosse) resp. âgés de moins de 25 ans au pays de Galles 
- les personnes âgées de plus de 60 ans 
- les femmes enceintes et lors des 12 mois suivant la naissance de l’enfant 

 
 

TTrraaiitteemmeenntt  hhoossppiittaalliieerr  aammbbuullaattooiirree  
Il s’applique la même règle de base que lorsqu’il s’agit d’un traitement médical. 
 
 

SSééjjoouurr  eenn  mmiilliieeuu  hhoossppiittaalliieerr  
Si vous tombez gravement malade à tel point que votre état nécessite un traitement 
en milieu hospitalier, votre médecin vous adressera à un hôpital du NHS. En cas 
d’urgence, vous pouvez également vous rendre directement à l’hôpital. Il vous revient 
de présenter la carte européenne d’assurance-maladie de même que votre carte 
d’identité lors de votre entrée à l’hôpital. 
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Participation aux coûts 
 

• Aucune participation aux coûts en cas de séjour au sein d’un hôpital du 
National Health Service 

 

TTrraannssppoorrtt  //  SSaauuvveettaaggee  
Les frais de transport et de sauvetage sont pris en charge lorsqu’un traitement 
médical s’impose. Aucune participation aux coûts n’est à payer. Les coûts relatifs à 
un sauvetage ou à un éventuel rapatriement en Suisse sont à votre charge (v. 
paragraphe Assurance-voyage). 
 
 

RReemmbboouurrsseemmeenntt  ddeess  ccooûûttss  
La facturation des coûts convenus par contrat est effectuée par le système de santé 
national britannique. 
Si le médecin, le thérapeute ou l’hôpital souhaite un paiement direct du traitement de 
votre part, veuillez faire en sorte qu’il vous délivre une facture acquittée que vous 
remettrez ensuite à votre assureur-maladie en Suisse. Ce dernier vous remboursera 
les coûts soit selon le droit britannique en assurance-maladie (pour autant que le 
traitement a été réalisé dans le cadre du NHS) ou alors selon les tarifs qui 
s’appliquent en Suisse. Dans ce dernier cas, veuillez considérer le fait que 
l’assureur-maladie suisse peut procéder à la déduction de la franchise et de la quote-
part. 
 
 

IInnccaappaacciittéé  àà  ttrraavvaaiilllleerr  //  IInnddeemmnniittééss  jjoouurrnnaalliièèrreess  
Si vous disposez d’une assurance d’indemnités journalières et que pendant vos 
vacances vous tombez malade sur une période de plus de trois jours ouvrables, vous 
devrez alors exiger une confirmation de votre incapacité à travailler auprès de votre 
médecin traitant. Aussi, il vous revient de demander à votre médecin de constater 
l’incapacité à travailler de même que sa durée prévisible et de vous établir un 
certificat (certificat d’arrêt de travail). N’oubliez pas d’informer votre employeur à 
propos de l’incapacité à travailler. La durée prévue de l’incapacité à travailler doit lui 
être communiquée par téléphone dans le cas où votre séjour en Grande-Bretagne 
devait se prolonger au-delà de la durée planifiée de vos vacances. 
 
En cas d’incapacité à travailler prolongée, votre assureur-maladie ou accident peut 
charger le NHS d’en contrôler la durée. 
 
 

AAssssuurraannccee--vvooyyaaggee  
Afin d’éviter, dans la mesure du possible, des coûts élevés non couverts, nous vous 
recommandons de conclure une assurance-voyage (p. ex. auprès de votre assureur-
maladie). Selon le contenu du contrat, cette dernière prendra en charge les coûts 
suivants : 
 

• Coûts de rapatriement en Suisse 

• Surplus de coûts éventuels relatifs aux traitements médicaux 
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• Surplus de coûts pour avoir choisi de subir un traitement en milieu hospitalier 
en division semi-privée ou privée 

 
De nombreuses assurances-voyages incluent également dans l’offre le 
remboursement des frais d’annulation ou une assurance protection juridique p. ex. 
en complément à la prise en charge des coûts des prestations médicales. Veuillez 
s.v.p. vous renseigner de manière plus détaillée à propos de cette assurance auprès 
de votre assureur-maladie. 
Votre assureur-maladie en Suisse n’est pas autorisé à vous rembourser la 
participation aux coûts légale conforme au droit britannique. 
 
 

RReemmaarrqquueess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  ppoouurr  lleess  ppeerrssoonnnneess  eenn  vvooyyaaggee  
dd’’aaffffaaiirreess**,,  lleess  ééttuuddiiaannttss,,  lleess  ttrraavvaaiilllleeuurrss  ddééttaacchhééss**,,  lleess  ppeerrssoonnnneess  
eemmppllooyyééeess  ddaannss  lleess  ttrraannssppoorrttss  iinntteerrnnaattiioonnaauuxx**    
Les informations figurant dans cette notice sont également valables si vous 
appartenez à l’un de ces groupes de personnes et que des prestations médicales se 
révèlent être nécessaires pendant la durée prévue de votre séjour en Grande-
Bretagne. Si votre séjour de même que le recours aux prestations en Grande-
Bretagne devaient se prolonger, nous vous recommandons de bien vouloir contacter 
le "Primary Care Trust (PCT)" de votre région. 
 
*Ces dispositions réglementaires s’appliquent pour les prestations en cas de maladie, de maternité, 
d’accident professionnel et non professionnel. 
 
 
 
 
 
Exonération de la responsabilité : 
Cette notice vous procure un aperçu de l’entraide en prestations en Grande-Bretagne. 
Si vous souhaitez des informations détaillées, veuillez s.v.p. vous adresser au fournisseur de 
prestations concerné du NHS. Le risque de survenue de modifications au sein du système 
d’assurance-maladie britannique à la suite de cette publication ne peut être exclu. Les informations 
contenues dans cette notice ne vous procurent aucun droit. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


